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i1E,'ur;LIQUE POPULA]RE DU BENII{

I,;ILSIDENCE DE LA REPUBLÏOUE

DECRET No35*,:55 ùLr 26 Noveribre 1985

portant irrrl'i:r cnt de f tUnité de Fabrication
àe Flexibles Cranges pour installations
Electriquæ tr(:ITI-,Àrr au régime nDx du Corle
des Investiss€ments.

l,E PRFSIDENT DE LA REPU(î'LI(-1UE,
CHI.F DE LTETAT, p;lESIIrEiif DU

CONSEIL E)GCUTIF NI\'IIOI{AL'

1/1] lrord.onnance N" 77-12 du 9 Septembre i 9'/7 portant promul§ation de
Ia Loi Fondamentale de l-a R5pub11r.,ue lopulâ ire du Bénin et 1es

. Lois Consti.tutlonnelles qui lront nodiriee ;

VU 1e décret N" 85-254 DU 17 Juin 'i985 rortant composition du Conseil
Exécutif National et de son Comité Pernanent ;

VU La Loi No 82-OO5 du 20 Mai 1!82 portant Cocle des Investissements ;

suR proposition du [linistre Dé]égué auprès du Président de la Républi-
àuel c.hargé du Plan et de 1a Statistique ;

APRES Avis 69 1â Csmmission Technique .l('s Investissements en sâ séance
du l0 Aott 19A5 i

l,E Comité Permanent du Conseil Exécutif iiat-ionaI entendu en sa
séance du 1J Novembre 1985 r

IlDECREl

Article 1er.- Lrtlnité de Fabrication de Flexi
IàGtallations Electriques ttSITRAI est a,lré é e
tion et drencouragement aux petites et moyenn
d.u Code des Investissements pour une dur'ée Ce

1e dé1ai d?lnstalIation à compter de fa date
présent décret.
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Artlcle 2.- Ltagrément se rapporte, à

acftvité, à Ia fabrj.cation de Flexible
électriqueo.
ArticLe J.-
tlons élect
investissem
date de Ia

Article 4.-

L'Unité de fabrlcation de }.lexibles Oranges -pour installa-
riqu.s rrSITRArr est tenue d ' cllt ''e prêndre l-a réalisatlon des
enis orévue dans urr déLai de huit (B) mols à compter de la
signature du présent décret

exorÉrations, exempticns rr<'lucticns des droits et
l-rarticle 54-de la- Loi lJo ô2 -OO, du 20 Mal 1982 sont

tUnité de fabrication de Ilexibles Oranges pour ins-
triques ''Sf TRArr.

de fabrlcâtion de F1exibles Oranges pour instal-
ttSITRAt' est tenue tle se conformer aux demandes de

contrôle de 1a Com,ission cle Contrôle Industrlel'
uanes êt des drolts indirects, des Impôts et des
istlque et de l-a DirÊ.iticn du Plan d.rEtat.
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Art-Lcle 5. - L'Unité
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ArticLe 6.- En cas drinobservation par lrUnité de fabrication de
ffiôffi'Ë oranges pour installationÀ éIe ctrlqr:es ITSITRA!' des obliga-
tions contenueÈ dans 1e présent décret, 1e règlement des différerds
.:st prévu à lrarticle 57 de Ia Loi llo E2-0C5 du 20 Mai 1985.

Article 7.- Le Ministre des Finances e: de lrEconomie, le Mi.nistre
du Président de l-a Fiépublique, Crargé du Pl-an et de la
Ivlinistre du Travai]. r,, r. des -ffz.lres Sociales, 1e Plinis-
, de lrArtisanat et du i'ourisrle sont chargé chacun, en.
ine, de Itapplication du présent décret qui. sera public<
cieI.

Dé
c+
tr
au

1é
at

q
J

gue aup res
istique, Ie
du Commerce
ui. 1e conce
ournal Offi

a
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1e Iii-nistre
frÀrtisanat

thieu KTIREKOU

lc l,rj-nistre du Travail et des
AffÉrires S6cia1es,

Noveabre I

par 1e Président de Ia République,
6hef de lrEta, Président du
Conseif Exécutif National,

Le Ministre Délégué auprès du
Président de 1a RépuL,1ique, CSargé
du Pfan et de Ia Statistique t ..,
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